Dépliant grand public
Axe de communication :
Mise en avant de la proximité des soins pour les transfrontaliers français et belges

Promotion de la simplification administrative

Couverture

Vous soigner à l’hôpital le plus proche de chez vous, c’est facile !
France ou Belgique, c’est vous qui choisissez.
Illustration
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Les avantages à vous faire soigner à l’hôpital le plus proche de chez vous ?
· Pas de démarche préalable à effectuer

· Des formalités administratives simplifiées

· Vos proches peuvent venir vous visiter plus facilement
· Vous êtes remboursés de la même manière
Comment ça marche ?

	
	VOUS ETES ASSURE(E) SOCIAL(E) EN BELGIQUE
	VOUS ETES ASSURE(E) SOCIAL(E) EN FRANCE

	Qui est concerné ?
	Vous devez résider dans l’une des communes suivantes :

· Les communes des arrondissements de Dinant et Philippeville

· La commune de Bouillon
	Vous devez résider dans l’une des communes suivantes :

· Arrondissement de Charleville-Mézières : Givet, Fumay, Revin, Monthermé, Omont, Renwez, Rocroi, Rumigny, Signy-l’Abbaye, Signy-le-Petit, Nouzonville, Flize
· Arrondissement de Sedan
Carignan, Mouzon, Raucourt-et-Flaba, Sedan-Nord, Sedan-Est, Sedan-Ouest.

	Dans quels établissements ?
	Vous pouvez vous faire soigner dans les établissements de soins suivants (coordonnées sur www.santetransfrontaliere.org) :

· Le Centre Hospitalier de Charleville

· Le Centre Hospitalier de Sedan

· L’hôpital local de Fumay

· La Polyclinique du Parc de Charleville

· La clinique du Docteur l’Hoste de Villers Semeuse

· L’hôpital local de Nouzonville
	Vous pouvez vous faire soigner dans les établissements de soins suivants (coordonnées sur www.santetransfrontaliere.org) :

· Le Centre Hospitalier de Dinant,

· Les Polycliniques de Gédinne et Ciney (du centre hospitalier de Dinant)

· Les Cliniques Universitaires de Mont Godinne

· Les Polycliniques des mutualités socialistes de Beauraing, Couvin et Philippeville

	Mode d’emploi
	Votre arrivée

Vous vous présentez aux admissions muni de :

· votre vignette mutuelle
· votre carte d’identité
Votre transport

Celui-ci peut être remboursé par la CPAM sous certaines conditions

Renseignez vous au préalable auprès de cet organisme
Vos remboursements

Rien ne change. Vous êtes remboursés aux mêmes conditions qu’en Belgique. Dans le cas des suppléments (chambre individuelle par exemple), votre mutuelle peut éventuellement prendre en charge tout ou partie des suppléments non couverts par l’Assurance Maladie. Renseignez vous auprès d’elle.


	Votre arrivée

Vous vous présentez aux admissions muni de :

· Votre de votre carte d’identité ou tout élément justifiant de votre résidence

· Votre carte Vitale

Votre transport

Celui-ci peut être remboursé par la CPAM pour l’entrée et la sortie d’hospitalisation sous certaines conditions
Renseignez vous au préalable auprès de cet organisme
Vos remboursements

Rien ne change. Vous êtes remboursés aux mêmes conditions qu’en France. Dans le cas des suppléments (chambre individuelle par exemple), votre mutuelle peut éventuellement prendre en charge tout ou partie des suppléments non couverts par l’Assurance Maladie. Renseignez vous auprès d’elle.

Attention : Les suppléments pour chambre particulière en Belgique peuvent être très élevés (De 100 €  à 2500 € voir plus) 


	
	Si vous êtes travailleur frontalier, pas de changement,

vous utilisez la carte d’assuré social du pays dans lequel vous êtes hospitalisé.

	
	Plus de renseignements sur www.santetransfrontaliere.org ou en appelant votre Mutualité.
	Plus de renseignements dans la rubrique « Votre caisse » du site www.ameli.fr ou en appelant votre caisse d’assurance maladie ou sur www.santetransfrontaliere.org


AFFICHE
Vous soigner à l’hôpital le plus proche de chez vous, c’est facile !
France ou Belgique, c’est vous qui choisissez.
Illustration

· Pas de démarche préalable à effectuer

· Des formalités administratives simplifiées

· Vos proches peuvent venir vous visiter plus facilement
· Vous êtes remboursés de la même manière
Demandez le dépliant d’information.
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